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Ordre du jour :

Présentation morale du semestre A23 du PAE - UTC 1

Rappels de début de semestre 2

Présentation et vote du budget prévisionnel du semestre A23 du PAE - UTC 2

Rappels de trésorerie 3

Présentation et vote du projet MET 4

Vote de la dissolution de la commission et de la création du club FestuPic 4

Vote de la dissolution du club Swing’Out 4

Point sur l’exploitation des locaux et sur l’attribution d’accès 4

Questions et discussions libres 5

Présents :

La liste des membres présents est annexée au présent Procès-Verbal. La somme des voix pré-
sentes s’élève à 23. Le quorum étant atteint, le président déclare l’ Assemblée Générale Ordinaire
ouverte à 19 :21 et le vote à main levée est accepté par l’Assemblée Générale Ordinaire.

Point 1: Présentation morale du semestre A23 du PAE - UTC

La présentation morale du PAE - UTC du semestre A23 est présentée en deux parties ; d’abord
la présentation morale événementielle puis artistique.

Point 1.1– Présentation morale événementielle

Le semestre A23 s’annonce peu dense en terme d’événementiel. En effet seuls deux événements
sont prévus, le Cabaret et la NASA. Néanmoins, ce semestre est un semestre préparatif pour le
semestre P24 avec de nombreux projets nouveaux ou en reprise : MROTW Ultimate, Light Up City,
Etuville, Comet. Ces divers événements demanderont un suivi tout particulier au cours du semestre
A23. Le semestre A23 accueillera également un nouveau projet à mi chemin entre l’artistique et
l’événementiel : MET. Il semble important ce semestre de repenser l’événementiel. Il n’est pas
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nécessaire de toujours refaire plus gros, il faut en revanche réaffirmer des concepts clés pour chaque
évènement, cibler le public et réfléchir en amont aux intentions de l’évènement.

Point 1.2– Présentation morale artistique

La présentation morale artistique elle s’annonce très positive. Presque toutes les associations
sont reprises, elles parviennent à recrutent et souhaitent organiser beaucoup de petits évènements
(Profit’Rôles, Larsen). De plus, même pour les associations n’organisant pas directement d’événe-
ment, elles ont l’opportunité d’apparaître devant le public UTCéen grâce à d’autres association
comme le Cabaret ou la Com.

Point 2: Rappels de début de semestre

Le mail ".asso.utc.fr" est le mail officiel de chaque association. Tous les mails envoyés doivent
partir de cette adresse. De plus, c’est cette adresse qu’il faut renseigner dès que l’on demande les
coordonnées de l’association. Il faut faire attention à la redirection de la webmail vers la gmail :
celle-ci a cessé de fonctionner en début de semestre, il est donc nécessaire de pouvoir accéder à sa
boite webmail. Toutes les informations complémentaires sont renseignées dans le wiki des assos.
En cas de perte du mot de passe du webmail, il faut envoyer le plus rapidement possible un mail
au PAE avec le SIMDE en copie.

Point 3: Présentation et vote du budget prévisionnel du

semestre A23 du PAE - UTC

Figure 1 – Budget prévisionnel A23 du PAE - UTC
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Le budget prévisionnel ci dessus (fig. 1) est présenté à l’Assemblée Générale Ordinaire.
La dépense "Soutien communication" correspond à 20 € offert à chaque club (sur sa demande)

dans une association partenaire du BDE (anciennement le Polar).
Un problème de 50 centimes est constaté dans les dépenses du budget prévisionnel, le budget

prévisionnel mis au vote est donc celui-ci avec 50 centimes de plus au niveau des dépenses (pour
un total similaire) (fig. 2).

Figure 2 – Budget prévisionnel A23 corrigé du PAE - UTC

Le buddget prévisionnel du PAE - UTC pour le semestre A23 est soumis au vote de l’Assemblée
Générale Ordinaire :

Blanc Contre Pour Abstention
0 0 23 0

A l’unanimité des suffrages exprimés, le budget prévisionnel du PAE - UTC pour le semestre
A23 est accepté par l’Assemblée Générale Ordinaire.

Point 4: Rappels de trésorerie

Toutes les commissions ont reçu par mail un framaform à remplir avec les coordonnées du
trésorier de l’association afin d’éditer les chéquiers et cartes bleues. Il sera ensuite nécessaire pour
tous les trésoriers de passer à la Société Générale afin de faire valider le statut de trésorier de
l’association et obtenir les accès au compte. Lors d’un règlement mieux vaut éviter les chèques et
privilégier un paiement par carte bancaire. Il est alors nécessaire de présenter une note de frais et
une facture pour justifier la dépense dans le livre de comptes. En cas de vente physique, il faut
nécessairement prévenir le BDE et le PAE trois semaines à l’avance afin de préparer un fond de
caisse suffisant. Les factures doivent être adressée à : « Nom de l’asso – PAE UTC » Le suivi
de trésorerie est un dossier envoyé en début de semestre à toutes les associations du PAE. Les
commissions doivent y déposer leurs factures et compléter le excel avec leurs dépenses. Le suivi
des clubs est lui principalement assuré par les trésoriers du PAE. Toutes les informations sur les
demandes de subvention se retrouvent sur le wiki. Pour les subventions Hauts-de-France : il existe
un plafond de 4000 € sur ce que peut demander le PAE pour toutes ses associations. Vu que la
demande minimale est de 1500 € cela signifie que seules deux associations peuvent bénéficier des
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subventions Hauts-de-France au nom du PAE. Pour les subventions BDE, les dossiers de subvention
doivent être envoyés au PAE au plus tard le 26 septembre.

Point 5: Présentation et vote du projet MET

Le projet MET, On Monte une Exposition Temporaire, est un projet visant à organiser une ex-
position d’art en partenariat avec l’UTC ainsi que de nombreux étudiants et alumnis. L’exposition
aura lieu le 4 Novembre 2023 au Centre d’Innovation de l’UTC.

Blanc Contre Pour Abstention
0 0 23 0

A l’unanimité des suffrages exprimés, la création du projet MET est acceptée par l’Assemblée
Générale Ordinaire.

Point 6: Vote de la dissolution de la commission et de la

création du club FestuPic

La commission FestuPic n’ayant pas été reprise depuis le semestre A22, le PAE propose de la
passer en club afin d’économiser des frais de carte bancaire inutiles.

Blanc Contre Pour Abstention
0 0 23 0

A l’unanimité des suffrages exprimés, la dissolution de la commission et la création du club
FestuPic est acceptée par l’Assemblée Générale Ordinaire.

Point 7: Vote de la dissolution du club Swing’Out

Le club Swing’Out étant inactif depuis 2018, le PAE propose la dissolution du club.

Blanc Contre Pour Abstention
0 0 23 0

A l’unanimité des suffrages exprimés, la dissolution du club Swing’Out est acceptée par l’As-
semblée Générale Ordinaire.

Point 8: Point sur l’exploitation des locaux et sur

l’attribution d’accès

Le PAE dispose de 3 salles dans le bâtiment Benjamin Francklin, la 603, la 107 et la 109.
Les réservations doivent d’effectuer sur le site du PAE. Si le site ne marche pas, il est nécessaire
d’envoyer un mail au PAE avant d’utiliser la salle. Le planning de répartition des salles pour les
associations de musique et de danse est lui fixe pour le semestre. De plus, il est interdit de manger
en salle de musique et de danse.

Il est également possible de réserver des salles en MDE sur le portail des assos. Néanmoins
celles-ci ne doivent pas être réservées plus de 2 semaines à l’avance.
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Pour les demandes d’accès (en salle de stockage PAE par exemple), celles-ci s’effectuent depuis
le portail des assos. Une seule demande peut être effectuée par étudiant cotisant pour toutes ses
associations ; il faut donc demander l’accès le plus élevé. Il est également nécessaire d’indiquer le
motif de la demande d’accès.

L’inventaire de la salle de stockage du PAE doit être réalisé au plus vite par toutes les as-
sociations (pour l’assurance) et envoyé par mail. De plus, les cartons et produits inflammables
sont interdis, il ne pas bloquer l’accès aux fenêtres et de nouvelles malles sont disponibles pour le
rangement. Afin d’en profiter il suffit d’envoyer un mail au PAE.

Point 9: Questions et discussions libres

Le budget prévisionnel doit contenir 80% des places vendues effectives de la dernière édition.
Cela permet d’avoir plus de marge afin de reconstruire du fond de roulement et éviter d’être
déficitaire. Cependant il a été autorisé à la Com d’afficher 90% de places vendues dans son budget
prévisionnel en raison de la réussite certaine de l’évènement.

The New Wiki est une nouvelle interface du BDE permettant de centraliser les dossiers de
passation (notamment en cas de non reprise d’une association).

Le matériel en salle 109 appartient aux associations de musique. Il est donc nécessaire de
prévenir les associations concernées si l’on veut utiliser leurs instruments.

Pic&Rock et Acrockeur, les deux associations de rock et rock acrobatique fusionneront proba-
blement à la fin du semestre.

Sans question supplémentaire de l’Assemblée Générale Ordinaire, le président déclare l’Assem-
blée Générale Ordinaire close à 19 :55.
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Signatures

Le président de séance : La secrétaire de séance :
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